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Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales et notamment à l'article L 2224-5, le 

Président de l'établissement public de coopération intercommunale doit présenter à son assemblée 

délibérative un rapport annuel sur la qualité et le prix du service public d'élimination des déchets. 

 

Le décret d'application n° 2000-404 du 11 mai 2000 précise que ce rapport doit être présenté à 

l'assemblée délibérative dans les six mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné. Le décret 

n°2015-1827 du 30 décembre 2015, pris en application de la loi du 17 août 2015 relative à la transition 

énergétique, précise les différents indicateurs techniques et financiers qui doivent figurer dans le 

rapport annuel. 

 

Ce document est transmis à chaque commune pour communication au conseil municipal ; son 

contenu est tenu à disposition du public au siège de la Communauté de Communes et dès sa 

transmission dans les mairies. Un exemplaire est adressé parallèlement au Préfet pour information.  

 

Les indications présentes dans ce rapport sont d'ordre technique et financier : 

 

V Les indications techniques concernent notamment le nombre d'habitants desservis par la 

collecte, les types et fréquences de collecte proposés, le nombre et la localisation des 

déchèteries, la nature des traitements et des valorisations proposés. 
 

V Les indications financières concernent les modalités d'exploitation (régie, délégation...), le 

montant des dépenses du service et les modalités de financement. 
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Ce document est le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public >ɇŅFCGCH;NCIH >?M 

déchets de la Communauté de Communes des Hautes Vosges. 

Il présente, dans un premier temps, le territoire desservi par le service « gestion des déchets » : les 

communes, les équipements à >CMJIMCNCIH ;CHMC KO? F? LƂF? >ɇ%6/$)! ə;H=C?HH?G?HN SMD : Syndicat 

Mixte Départemental des Vosges). 

Puis, le rapport détailF? F?M CH>C=;N?OLM N?=BHCKO?M J;L @FORȻ 4ION >ɇ;<IL>ȼ CF JLŅM?HN? FɇILA;HCM;NCIH 

de la collecte des ordures ménagères ainsi que les tonnages : le dépôt de Gérardmer a collecté 5 648 

tonnes MOL Fɇ?R JŅLCGńNL? ##'-6 ?N F? >ŅJƂN >? 3;OFROL?M-sur-Moselotte 4 029 tonnes réparti en            

2 874 tonnes MOL Fɇ?R ##(-/ ?N Ȕ ȔȘȘ NIHH?M MOL Fɇ?R ##4'Ȼ 

Pour la collecte des recyclables secs (verre et emballages ménagers), le dispositif en place est 

présenté ainsi que les contenants et le nombre de sites.  Les tonnages collectés par commune sont 

détaillés ainsi que les exutoires utilisés pour recycler les 1 Șȓȕ NIHH?M >ɇ?G<;FF;A?M et les 2 162 

tonnes de verre en 2017. 

Les quatre déchèteries du territoire sont présentées, avec les exutoires, par déchèterie et par type 

de déchets ;CHMC KOɇOn focus sur la plateforme de compostage gérée en régie et ses 600 tonnes 

traitées en 2017. Enfin, un bilan tonnage, à nouveau par déchèterie et par type de déchet est 

proposé. 

Les 10 071 tonnes de déchets collectés sur les déchèteries en 2017 représentent 43% du flux géré 

par le service, en complément des 9 șȚț NIHH?M >ɇIL>OL?M GŅH;AńL?M (41%) et des 15% de 

recyclables secs. 

Les indicateurs financiers prolongent ce rapport, avec les modes de financement, pour les 

particuliers et les entreprises, issus des anciens périmètres, à savoir : 

- ,; 2?>?P;H=? )H=CN;NCP? JIOL Fɇ?R ##4' 

- ,; 4%/- ;P?= 2?>?P;H=? 3JŅ=C;F? ;O PIFOG?ȼ JIOL Fɇ?R ##'-6 

- ,; 4%/- ;P?= 2?>?P;H=? 3JŅ=C;F? ;O JIC>Mȼ JIOL Fɇ?R ##(-/ 

La liste des marchés en cours, issus de ces anciens territoires, est également proposée. 

Les principaux indicateurs financiers présentés sont le taux de couverture du service (112%), les 

postes de charges et leurs poids respectifs (la collecte et le traitement des ordures ménagères 

représentent 50% du coût total du service). 

Les postes de recettes sont détaillés : ils proviennent pour moitié des soutiens financiers versés par 

les éco-organismes et pour un tiers des reventes des matériaux recyclables collectés. 

Enfin, les derniers indicateurs permettant de mieux comprendre la production et les coûts sur les 

trois anciens territoires sont proposés : quantités en kg par habitant, coût imputé à Fɇusager, coût 

?H ːɟNIHH? JIOL =B;KO? NSJ? >? @FOR ?N ?H@CH F? =IƮN AFI<;F >O M?LPC=?Ȼ 

Pour finir, le bilan financier de la matrice ainsi que le bilan tonnage par type de flux et par ancien 

périmètre sont présentés ;CHMC KOɇOH? comparaison de la production de déchets sur le territoire de 

la CCHV avec la moyenne départementale et la moyenne de la région Grand-Est. 
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A) Intégration  de 8 nouvelles communes 

Suite à la création de la Communauté de Communes des Hautes Vosges (CCHV), la collecte des 
déchets ménagers >?M =IGGOH?M >? Fɇ;H=C?HH? Communauté de Communes Terre de Granite 

(CCTG), réalisée auparavant par un prestataire privé a été transférée au service de ramassage de la 
CCHV. Les communes concernées sont : Basse-sur-le-Rupt, Cleurie, Gerbamont, La Forge, Le 

Syndicat, Rochesson, Sapois, Vagney. 
 

 
GLĦ=? Ĥ OH NL;P;CF >ɇŅKOCFC<L;A? >?M NIOLHŅ?M LŅ;FCMŅ ?H ;GIHNȼ le dépôt de Saulxures-sur-Moselotte 
a, sans investissement matériel supplémentaire, pris en charge ces nouvelles tournées.  

LɇONCFCM;NCIH >O J;L= de véhicules composé de deux camions a été optimisée en répartissant les 
tournées du lundi au vendredi. 

Ce transfert fut accompagné par F; L?JLCM? >ɇOH ;A?HN >O JL?MN;N;CL? JLCPŅ KOC LŅ;Fisait cette collecte 

auparavant. 
 

B) !=B;N >ɇOH? HIOP?FF? <?HH? Ĥ IL>OL?M GŅH;AńL?M JIOL F? >ŅJƂN >? 

Saulxures sur Moselotte 

,; LŅ=?JNCIH >ɇOH HIOP?;O =;GCIH >? =IFF?=N? >?M IL>OL?M GŅH;AńL?M ; ?O FC?O ?H M?JN?G<L? ȕȓȔȚ 

suite à une commande de la Communauté de Communes de la Haute Moselotte (CCHMO) à 
Fɇ;ONIGH? ȕȓȔșȻ 

 
Le véhicule se compose >ɇOH =;GCIH JILN?OL ;P?= =BĦMMCM court de marque RENAULT (modèle D19 

WIDE Pȗ8ȕɚ ?N >ɇOH? <?HH? #;LAIJ;= SEMAT de 12 m3 à chargement arrière. 
,? FńP? =IHN?H?OL ?MN ŅKOCJŅ >ɇOH MSMNńG? >? J?MŅ? >SH;GCKO? J?LG?ttant de peser chaque 
=IHN?H?OL GOHC >ɇOH? JO=? M?LP;HN Ĥ C>entifier les clients. Ce système est utilisé pour établir ensuite 

la facturation de la redevance des commerçants et la redevance incitative des usagers du service de 
collecte. 

 
Ce nouveau PŅBC=OF?ȼ >ɇOH? P;F?OL >? ȕȕȗ ȓȓȓː, remplace un camion de 13 ans amorti depuis 5 ans. 

Le Conseil Départemental des Vosges a soutenu à hauteur de 13 ȘȖȓː Fɇ;=B;N >? =? G;NŅLC?FȻ  
 

,ɇ;H=C?H PŅBC=OF? M?L; =IHM?LPŅ ?H M?=IOLMȼ JIOL J;FC?L L;JC>?G?HN Ĥ NION? J;HH? ŅP?HNO?FF? >ɇOH 

des deux autres camions du dépôt de Saulxures sur Moselotte. 
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C) Expérimentation sur les D3E 

,ɇŅ=I-organisme « Eco-système ɏȼ ?H =B;LA? >? F; A?MNCIH >?M $Ȗ% ə>Ņ=B?NM >ɇŅKOCJ?G?HNM 

électriques et électroniques) a expérimenté, entre avril et octobre 2017, un projet pilote pour 

optimiser la collecte des D3E en déchèterie. Les déchèteries de Le Syndicat, La Bresse et Saulxures 

sur Moselotte y ont participé. 

! Fɇ;C>? >ɇOH NŅFŅJBIH? JILN;<F?ȼ Fɇ;A?HN >? >Ņ=BńN?LC? L?HM?CAH;CN F? MNI=E >? $Ȗ% Fe matin et le soir. 

#?F; J?LG?NN;CN Ĥ FɇŅ=I-organisme de mieux suivre les apports des usagers, constater les 

phénomènes de vols et optimiser les collectes. 

0IOL F? GIG?HNȼ ;O=OH? MOCN? Hɇ; ŅNŅ >IHHŅ? Ĥ =?NN? ?RJŅLCG?HN;NCIHȻ 

 

 

D) Expérimentation sur les 

oreillers  

,ɇŅ=I-organisme « Eco-mobilier », en 

partenariat avec EVODIA, a choisi 15 
déchèteries dans les Vosges dont 2 de la 

CCHV pour expérimenter la collecte des 
textiles rembourrés tels que les couettes, 

oreillers, coussins, sacs de couchages, etc. 

Cette expérimentation a duré de novembre 
2017 à mars 2018. 
La filière de récupération de ce type de 

>Ņ=B?NM M?L; >ŅJFISŅ? Ĥ FɇŅ=B?FF? H;NCIH;F? 

dès 2019. 

 

 

 

 

 

 

E) Nouvel exutoire pour les 

gravats 

Après la fermeture du site du Brabant sur la commune de Cornimont, la CCHV a trouvé un nouvel 
exutoire pour le dépôt des gravats issu des déchèteries de La Bresse et de Saulxures sur Moselotte. 

5H? =IHP?HNCIH ; ŅNŅ J;MMŅ? ;P?= Fɇ?HNL?JLCM? (IOCFFIH 40 Ĥ 2;G<?LPCFF?LM JIOL F; P;FILCM;NCIH >?M 

gravats en remblai routier et =?ȼ Ĥ OH =IƮN IJNCGCMŅ >? Șː(4ɟ4Ȼ 
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F) Recyclerie des Hautes Vosges 

 

$?JOCM @CH ȕȓȔȘȼ Fɇ;MMI=C;NCIH ,ɇ!<LC AńL? F; 
recyclerie des Hautes Vosges sise à Gérardmer.  
La recyclerie contribue à la réduction des déchets, 
J?LG?N Ĥ NION JO<FC= >? MɇŅKOCJ?L Ĥ J?NCNM Jrix et 
favorise la réinsertion professionnelle. 

 
%H HIP?G<L? ȕȓȔȚȼ Fɇ;MMI=C;NCIH ; IOP?LN OH? 
antenne à Cornimont dans une cellule du site de 
Lansauchamp. Cette antenne propose comme à 

Gérardmer du mobilier et petits équipements. Elle 

développe également un rayon de vêtements et 

chaussures très apprécié de la clientèle. 
 
,ɇ!<LC >CMJIM? G;CHN?H;HN >? ȕ <IONCKO?M 

présentes sur le territoire de la CCHV.  
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I. Territoire desservi  

 

A) Présentation de la Communauté de Communes des Hautes Vosges 

 

La Communauté de Communes des 

Hautes Vosges est composée de 

36 862 habitants répartis sur 22 

communes. Elle est la plus grande 

communauté de communes des 

6IMA?Mȼ ?H HIG<L? >ɇB;<CN;HNM ?N ?H 

surface, avec 501,62 km². 
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B) Déchets pris en charge par le service 

 

Mode de collecte 
Ordures 

ménagères 

Emballages 

ménagers Verre 
Déchets 

verts 

Autres 

déchets 

Collecte en porte-à-porte X     

Collecte en points de regroupement X     

0ICHNM >ɇ!JJILNM 6IFIHN;CL?M X X X   

Déchèterie  X X X X 
 

C) Equipements disponibles 

 

La Communauté de Communes des Hautes Vosges dispose des équipements suivants pour assurer 

le service de gestion des déchets : 

- Quatre déchèteries 

- Deux dépôts techniques (situés à Gérardmer et à Saulxures-sur-Moselotte) >ɇIƬ J;LN?HN F?M 

équipes et camions en charge du ramassage des ordures ménagères 

- Deux quais de transit, permettant de transférer les ordures ménagères collectées depuis les 

camions de collecte vers des semi-remorques, optimisant ainsi les temps de collecte et le 

transport des IL>OL?M GŅH;AńL?M P?LM Fɇincinérateur 

- Une plateforme de compostage de déchets verts 

 

  

Légende : 

Dépôt technique 

Déchèterie 

Plateforme de compostage 

Quai de transit 
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II. Description des compétences du service  
A) Rôle de la CCHV 

Les équipes du service déchets de la CCHV gèrent : 

- les dispositifs de pré-collecte des ordures ménagères et des points de tri (verre et 

emballages ménagers) 

- le personnel et les moyens matériels dédiés à la collecte des ordures ménagères 

- la gestion des déchèteries (accueil du public, entretien et rénovation des sites). 

 

B) 2ƂF? >ɇ%6/$)! 

Evodia est la nouvelle dénomination du Syndicat de traitement des déchets des Vosges. Cette 

MNLO=NOL? AńL? F; =IGJŅN?H=? NL;CN?G?HN JIOL F? =IGJN? >? Ȝ =IFF?=NCPCNŅM MOL Fɇ?HM?G<F? >?M 6IMA?M 

(soit 387 400 habitants). 

Le comité syndical >ɇ%PI>C; ?MN =IGJIMŅ : 

- >ɇun Président (Benoît JOURDAIN) 

- de 9 Vice-Présidents 

- de 43 délégués. 

Les représentants de F; ##(6 ;O M?CH >ɇ%6/$)! MIHN Messieurs Patrick LAGARDE, Stanislas 

HUMBERT, Michel BERTRAND et Hubert ARNOULD. 

Plusieurs missions sont déléguées à EVODIA : 

- la collecte du verre et des emballages ménagers  

- le traitement des déchets : gestion des contrats et des tarifs avec les différents exutoires. 

 

Carte des collectivités adhérentes 

Source : rapport >ɇ;=NCPCNŅ 2017, EVODIA https://www.evodia.org/rapport-dactivite-2017/ 
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C) Récapitulatif des compétences 

 

,ɇ?HM?G<F? >? =?NN? ILA;HCM;NCIH ?MN MSHNBŅNCMŅ >;HM F? N;<F?;O =C-dessous : 

 

 OMR (Ordures 

Ménagères 

Résiduelles) 

Multi -

matériaux  
Verre Déchèterie 

Carton, 

collecte 

Fréquence 
C1* excepté à 

Gérardmer C2 et C3 
C0,5 à C1 

Adapté aux 

différents sites. 

 C1 

sur ex 

CCGMV 

Pré-

collecte 
Régie Régie Régie 

4 déchèteries 

Gérées en régie 

Bennes louées à 

Fɇentreprise de 

transport 

 

Collecte Régie 

Géré par 

EVODIA, 

réalisé par la 

société Suez 

Géré par 

EVODIA, réalisé 

par la société 

Véolia 

Prestation réalisée par 

les sociétés : 

Suez, Véolia et Xatis 

Amet. 

Régie 

Transit  Régie     

Transport  
Géré par EVODIA, 

réalisé par la société 

Mauffrey 

    

Tri 

 Géré par 

EVODIA, 

réalisé par la 

société Suez 

Géré par 

EVODIA, réalisé 

par la société 

Suez 

Divers traitements 

gérés principalement 

par EVODIA. 

Voir « liste des déchets 

acceptés et exutoires » 

p. 27 et 28 

 

Traitement  
Incinération, géré par 

EVODIA, réalisé par la 

SOVVAD 

Sociétés 

Norske Skog 

Golbey, 

Lucart, 

Sorepla 

Sociétés 

Sibelco puis OI 

Manufacturing 

 

 

 

 

 

* C1 : collecte une fois par semaine ; C0,5 collecte 1 fois par 15 jours, etc.. 
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III. Collecte des ordures ménagères 

 

A) Moyens humains 

Le service emploi 29 agents techniques et 3,5 agents administratifs pour assurer les missions de 

=IFF?=N? >?M IL>OL?M GŅH;AńL?Mȼ Fɇ?RJFICN;NCIH >?M >Ņ=BńN?LC?Mȼ F; @;=NOL;NCIH >? F; L?>?P;H=? 

incitative et de la redevance spéciale ainsi que le lien avec les usagers et les représentants politiques 

du territoire. 

 

B) Moyens de collecte et organisation  

Le dépôt de Saulxures-sur-Moselotte dispose de trois camions Bennes à Ordures Ménagères (BOM) 

par chargement arrière. 

- Renault, 2005, utilisé en véhicule de secours 

- MAN, 2008 

- Renault, réceptionné en septembre 2017 

Ces NLICM PŅBC=OF?M MIHN ŅKOCJŅM >? MSMNńG?M >ɇC>?HNC@C=;NCIHM >? <;=M ?N >? J?MŅ?s, rendant possible 

la facturation au poids pour les professionnels et la comptabilisation des levées pour les communes 

soumises à la Redevance Incitative. 
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Le dépôt de Gérardmer dispose de quatre camions BOM par chargement arrière dont une est 

équipée >ɇOH? ALO? ;P?= MSMNńG? >? JLŅB?HMCIH Kinshofer, pour collecter les conteneurs semi-

?HN?LLŅM >ɇIL>OL?M GŅH;AńL?MȻ 

- MAN, 2005, 4 roues motrices : dédié principalement à la collecte dans les écarts de la ville de 

Gérardmer 

- MAN, 2007, avec système hydrodrive 

- Renault, 2011 

- SCANIA, 2016 

Ces véhicules ne sont pas équipéM >? MSMNńG? >? J?MŅ? ?G<;LKOŅ? IO >ɇC>?HNC@C=;NCIH >? <;=MȻ 

,? >ŅJƂN ?MN ŅA;F?G?HN ŅKOCJŅ >ɇOH ONCFCN;CL? 2?H;OFN -;MN?r bâché pour la collecte des cartons, 

;CHMC KO? >ɇOH =;GCIH JF;N?;O ;P?= ALO?Ȼ 

 

C) Fréquence de collecte des ordures ménagères 

,ɇ?HM?G<F? >?M =IGGOH?M >? F; ##(6 est collecté 1 fois par semaine, excepté la commune de 

Gérardmer collectée 2 fois par semaine et son hyper-centre collecté 3 fois par semaine. 

En période estivale, certains camions collectent également une seconde fois dans la semaine 

certains points de regroupements jugés importants comme les abords de zones fortement 

fréquentées par des touristes tels que les campings, les stations de ski et les quartiers à forte 

prédominance de résidences secondaires, etc. 
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D) Evolution mensuelle des tonnages 

Le diagramme ci-dessous reprend les tonnages produits mensuellement par secteur. 

 

Au total, le dépôt de Gérardmer a collecté 5 647,88 t et celui de Saulxures 2 873,42 t pour le secteur 

soumis à la TEOM et 1 155,85 t pour le secteur soumis à la RI. 

E) Evolution annuelle des tonnages 

 

,?M NIHH;A?M >ɇIL>OL?M GŅH;AńL?M MIHN ?H NLès légère hauMM? MOL Fɇex CCGMV (+0,8%), en baisse sur 

Fɇ?R ##(-/ ə-3%) et en forte baisse (-ȔȘˠɚ MOL Fɇ?R ##4'ȼ chiffre qui correspond au pourcentage des 

habitants de Saint-!GŅȼ =IGGOH? KOC Mɇ?MN L?NCLŅ? >? Fɇ;H=C?HH? ##4'Ȼ 
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F) Zoom production des professionnels 

Le tonnage des déchets ménagers assimilés collectés en même temps que les ordures ménagères est 

compilé ci-après :  

 

Le tableau ci-dessous illustre la part des professionnels sur le tonnage total. 

 

 
  

Périmètre  Communes Unité Valeur  

CCHMO 

Cornimont  

tonnes 

111 t 

La Bresse 193 t 

Saulxures sur Moselotte 134 t 

Thiefosse 3 t 

Ventron 23 t 

Sous-total  464,23 t  

CCTG 

Basse-sur-le-Rupt 

tonnes 

7 t  

Cleurie 2 t 

Gerbamont 6 t 

La forge 4 t 

Le syndicat 22 t 

Rochesson 9 t 

Sapois 4 t 

Vagney 117 t 

Sous-total  
171,33 t 

Approximation 

tonnage 

CCGMV 

Gérardmer 

m3 

5 347 m3 1 188 t 

Xonrupt-Longemer 927 m3 206 t 

Le Tholy 27 m3 6 t 

Grange-Aumontzey 562 m3 125 t 

Sous-total  6 864 m3 1525,38 t 

0 1 000 2 000 3 000 4 000 5 000 6 000

CCHMO

CCTG

CCGMV

Tonnages imputables au professionnels

Professionnels Particuliers

27% 

12,1% 

16,2% 
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IV. Collecte des recyclables secs 

A) Organisation de la pré-collecte 

,? MSMNńG? >? =IFF?=N? >?M L?=S=F;<F?M M?=M ?MN C>?HNCKO? MOL Fɇ?HM?G<F? >O N?LLCNICL?Ȼ ,?M 

recyclables doivent être apportés par les usagers dans des 0ICHNM >ɇ!JJILN Volontaire (PAV). 

Ce système est plus adapté au territoire de montagne dont la population est dispersée dans des 

écarts. Il permet en effet dɇ;PICL >?M =IƮNM >? =IFF?=N? G;Ţtrisés, un maillage de conteneurs adaptés, 

>ɇŅPCN?L Ĥ FɇOM;A?L des contraintes de stockage et de jour de sortie de bac, et également de mieux 

absorber les fluctuations de population sur les périodes touristiques. 

 

Les recyclables secs sont triés en deux catégories : 

- Les emballages en verre : bouteilles, bocaux, pots. 

Les miroirs ou la vaisselle (verre ou céramique) ne doivent pas y être déposés 

- Les emballages ménagers : papier, journaux, cartons >ɇ?G<;FF;A?ȼ J?NCNs cartons, bouteilles 

plastiques, briques (lait, jus de fruits), bouteilles de lessive, etc. 

Le parc de conteneurs est principalement composé de conteneurs bois et de conteneurs en 

matériau composite (représentés ci-dessous). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La collecte des textiles est réalisée sur le territoire en bornes 

spécifiquement prévues à cet effet. Le prestataire de collecte est 

Fɇ?HNL?JLCM? >ɇCHM?LNCIH Ɏ Reval Prest » qui effectue cette collecte sur 

Fɇ?HM?G<F? >?M 6IMA?M MIOM F; >CL?=NCIH >ɇ%6/$)!Ȼ 
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B) Collecte et traitement  

 

Le verre collecté dans les différentes bornes du territoire est ensuite trié et broyé dans les Vosges à 

FɇOMCH? 3C<?F=I 'L??H 3IFONCIH de Saint Menge. Il est ensuite @IH>O Ĥ FɇOMCH? /-I Manufacturing France 

de Gironcout sur Vraine. 

Concernant le flux multi -matériaux, les opérations de tri et de transformation comportent plus 

>ɇŅN;J?M : 

- Le tri est effectué au centre de tri de Suez à Epinal 

- Le flux papier est transformé en papier journal Ĥ FɇOMCH? .ILME? 3EIA à Golbey 

- Les Papiers-Cartons Complexés (PCC), soit les briques de lait ou de jus de fruits, sont 

NL;HM@ILGŅM ?H J;JC?L >ɇ?MMuy;A? Ĥ FɇOMCH? >? ,O=;LN de Laval-sur-Vologne. 

- Les bouteilles et flacons plastiques sont transformés à Sorepla en granulés ou paillettes de 

plastique qui serviront ensuite aux différents industriels de matière première pour fabriquer 

de nouveaux produits en plastique. Les deux principaux plastiques produits/transformés 

sont le PET (polyéthylène téréphtalate), JLIP?H;HN >?M <ION?CFF?M >ɇ?;O, et le PEHD 

(polyéthylène haute densité), provenant des bouteilles de lait. 

 

 Carte des exutoires vosgiens 

Source : rapport >ɇ;=NCPCNŅ 2017, EVODIA https://www.evodia.org/rapport-dactivite-2017/ 
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C) Bilan tonnages 

Le tableau ci-après synthétise le nombre de sites de tri, de conteneurs et le volume total déployé 

par commune. 

  Emballages Ménagers  Verre 

 Nombre de 
sites de tri 

Nombre de 
conteneurs  

Tonnage 
2017 

Nombre de 
conteneurs  

Tonnage 
2017 

Tonnes 

Textiles 

Basse sur le Rupt 3 10 43,75 9 56,71 3,58 

Champdray 1 2 10,48 2 17,71  

Cleurie 2 6 26,80 3 25,62 3,95 

Cornimont  14 22 89,33 14 106,36 4,85 

Gérardmer 37 47 282,91 40 529,99 14,01 

Gerbamont 2 5 20,85 4 28,70 2,42 

Granges Aumontzey  14 19 95,01 18 125,17 9,65 

La Bresse 18 23 117,84 19 246,38 16,44 

La Forge 1 6 23,04 3 18,66  

Le Syndicat 6 22 118,42 11 151,05 28,56 

Le Tholy 7 16 71,37 9 101,47 5,97 

Le Valtin 3 2 3,45 3 29,99  

Liézey 1 4 18,09 3 26,51  

Rehaupal 1 3 10,81 2 12,29  

Rochesson 7 11 45,00 10 60,66 3,73 

Sapois 4 7 34,70 7 27,21 3,75 

Saulxures sur 
Moselotte 10 17 88,25 11 149,75 17,05 

Tendon 3 5 33,16 4 30,63 3,18 

Thiéfosse 1 4 17,66 2 20,41 2,57 

Vagney 7 29 235,01 19 186,42 20,32 

Ventron 6 10 37,31 8 74,70 2,96 

Xonrupt 
Longemer 11 16 79,24 15 135,90 5,91 

Total  159 286 1502,48 216 2162,29 148,9 
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Au total, la Communauté de Communes des Hautes Vosges dispose de 286 conteneurs à emballage 

ménagers et 216 conteneurs à verre répartis sur 159 sites de tri. Le volume théorique de ce parc de 

conteneurs est de 1190 m3 pour les emballages ménagers et 850 m3 pour le verre. 

 

D) Evolution annuelle des tonnages 

 

Flux emballage ménagers 
 

 
 

 
Les tonnages sont en progression sur le secteur >? Fɇex CCGMV (+5%). 

 

,?M J?LN?M ?H NIHH;A?M MOL Fɇ?R ##4' ə-19%) correspondent à la perte de la population de Saint-Amé. 
Etant passés en sacs jaunes collectés en porte-à-porte, les habitants de Saint-Amé HɇIHN JFOM à se 

déplacer vers les PAV du territoire de la CCHV. 

 
La quantCNŅ MOL Fɇ?R JŅLCGńNL? >? F; ##(-/ ; >CGCHOŅ >? Șˠ. 

 
Les quantités >ɇ?G<;FF;A?M GŅH;A?LM =IFF?=NŅM ont globalement progressé ces 6 dernières années 
avec un gain de tonnage de 40%. ,ɇ;OAG?HN;NCIH >? JŅLCGńNL? ?H ȕȓȔȗ ;P?= Fɇ;LLCPŅ? >? #B;GJ>L;Sȼ 

Tendon, Le Valtin et Grange-sur-Vologne explique en partie cette augmentation. 
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Flux verre 

 

 

 
 

3OL Fɇ?R ##4'ȼ F? NIHH;A? >? P?LL? ; >CGCHOŅ >? Ȕȕˠ ; ce qui est moindre par rapport aux 19% de 
perte de population de Saint-Amé. 

On peut ŅG?NNL? FɇBSJINBńM? que certains habitants de Saint-Amé continuent de déposer le verre 
dans des PAV de la CCHV. 

 
,?M NIHH;A?M ?H P?LL? MOL Fɇ?R ##(-/ MIHN ?H FŅAńL? JLIAL?MMCIH ?HNL? ȕȓȔș ?N ȕȓȔȚ ə˫Ȗˠɚ G;CM MIHN 
en baisse conséquente (-18%) sur 6 ans. 
 

%H@CHȼ MOL Fɇ?R ##'-6ȼ F?M quantités sont en progression de 5% entre 2016 et 2017 et de 44% en 6 ans. 
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V. Déchèteries 

A) Présentations des sites et horaires des déchèteries 

 

Déchèterie de la Prêle 

13 route de Gérardmer 

88120 LE SYNDICAT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
HIVER 

du 1er novembre au 14 avril 
 

ÉTE 
du 15 avril au 31 octobre 

 Matin Après-midi   Matin Après-midi  

Lundi Fermé 13h30 ɒ 17h30  Fermé 13h30 ɒ 18h30 

Mardi Fermé 13h30 ɒ 17h30  Fermé 13h30 ɒ 18h30 

Mercredi 8h30 ɒ 11h30 13h30 ɒ 17h30  8h30 ɒ 11h30 13h30 ɒ 18h30 

Jeudi 8h30 ɒ 11h30 13h30 ɒ 17h30  8h30 ɒ 11h30 13h30 ɒ 18h30 

Vendredi 8h30 ɒ 11h30 13h30 ɒ 17h30  8h30 ɒ 11h30 13h30 ɒ 18h30 

Samedi 8h30 ɒ 11h30 14h00 ɒ 16h30  8h30 ɒ 11h30 14h00 ɒ 17h00 

Dimanche Fermé  Fermé 

 

Lors de la création de la CCHV, la commune de Saint-Amé, qui faisait J;LNC? >? Fɇ?R ##4'ȼ ; >Ņ=C>Ņ 

de rejoindre un autre territoire, à savoir la Communauté de Communes de la Porte des Vosges 

Méridionales (CCPVM). 

Cependant, de par la proximité de la commune de Saint-Amé avec la déchèterie de Le Syndicat, une 

convention a été passée avec le SICOVAD, permettant aux usagers de cette commune de fréquenter 

la déchèterie. 

Le SICOVAD, qui gère les déchets pour le compte de la CCPVM, reverse à la CCHV une participation 

calculée au prorata des coûts de fonctionnement de la déchèterie ?N >O HIG<L? >ɇB;<CN;HNM >? 

Saint-!GŅȻ ,; J;LNC=CJ;NCIH ȕȓȔȚ MɇŅFńP? Ĥ 52 țȔȓː. 
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Déchèterie de Blanfin 

1116 route de Malpré 

88290 SAULXURES SUR MOSELOTTE 

 

 

 

 

Déchèterie de Niachamp 

Route de Niachamp 

88250 LA BRESSE 

 

 

 

 

  

 
Matin Après-midi  

Lundi 8h30 ɒ 12h00 Fermé 

Mardi Fermé Fermé 

Mercredi 8h30 ɒ 12h00 14h00 ɒ 18h00 

Jeudi 8h30 ɒ 12h00 14h00 ɒ 18h00 

Vendredi 8h30 ɒ 12h00 14h00 ɒ 18h00 

Samedi 8h30 ɒ 12h00 14h00 ɒ 17h00 

Dimanche Fermé Fermé 

 Matin Après-midi  

Lundi Fermé 14h00 ɒ 18h00 

Mardi 8h30 ɒ 12h00 14h00 ɒ 18h00 

Mercredi 8h30 ɒ 12h00 14h00 ɒ 18h00 

Jeudi Fermé Fermé 

Vendredi 8h30 ɒ 12h00 14h00 ɒ 18h00 

Samedi 8h30 ɒ 12h00 14h00 ɒ 17h00 

Dimanche Fermé Fermé 












































